
 
 

 

 
Accompagnement des particuliers à la valorisation des Certificats d’Economie d’Énergie avec le 

Grand Nancy  
 

DESCRIPTIF : 
 
Depuis juillet 2012, la Métropole du Grand Nancy a lancé un 
programme d’aides financières aux travaux d’économie d’énergie dans 
l’habitat visant à valoriser les Certificats d’Economie d’Energie. L’ALEC 
- Nancy Grands Territoires a été associée à ce dispositif de façon à 
accompagner au mieux les porteurs de projet dans leur dossier. En 
effet, une rencontre avec un CIE est fortement conseillée pour 
récupérer les pièces et monter le dossier de demande de subvention. 
100% des dossiers déposés au Pôle National des CEE sont validés. Ainsi, 
les porteurs de projet peuvent bénéficier d’un accompagnement 
poussé et sécurisé, comme par exemple : l’explication sur le dispositif 
des CEE, l’étude des devis, la validation des conditions techniques par 
rapport aux exigences du programme, le cumul possible avec les 
différentes aides financières existantes, etc.  
 

RÉSULTATS ATTENDUS / OBTENUS : 
 
Cet accompagnement technique permet au Grand Nancy d’obtenir d’avantage de qualité sur les dossiers 
traités. 
Il apporte à l’ALEC : 

- une augmentation du nombre de ses contacts (+ 20% de juillet à décembre 2012), 
- un contact privilégié avec les entreprises, notamment dans les produits qu’elles proposent aux 

particuliers et la rédaction détaillée des devis et des factures de travaux, 
- la possibilité de faire la promotion de ses missions auprès des professionnels, 
- d’avoir des retours des travaux réalisés suite aux premiers rendez-vous. 

 

PARTENAIRES DU PROJET : 
 
Métropole du Grand Nancy. 
 

CONTACT : 
 
Guillaume LAVIER, directeur de l’ALEC Nancy Grands Territoires 
Tél. 03 83 37 25 87 – Mail. guillaume.lavier@alec-nancy.fr 
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